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(54) Module de transfert

(57) Module de transfert pour le transport d'articles
de courrier entre une sortie d'une plieuse/inséreuse dé-
livrant à un premier niveau haut un article de courrier
dans un sens transversal et une entrée d'une machine
à affranchir recevant à un second niveau haut cet article
de courrier dans un sens longitudinal, ce module com-
portant des moyens (100) de réception des articles de

courrier éjectés par la sortie de plieuse/inséreuse et des
moyens (102) de convoyage pour transporter, selon une
direction D de déplacement, ces articles de courrier
éjectés vers l'entrée de la machine à affranchir, les
moyens de réception et les moyens de convoyage étant
fortement inclinés vers l'entrée de cette machine à af-
franchir depuis un niveau bas de support de la plieuse/
inséreuse.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement un module interface pour le
transfert d'articles de courrier entre une plieuse/inséreu-
se et une machine à affranchir.

Art antérieur

[0002] On connaît de nombreux dispositifs transpor-
teurs ou convoyeurs dans presque tous les domaines
d'activité industriels. Dans le domaine spécifique du trai-
tement de courrier, la demanderesse dans sa demande
française N°99/13981 a déjà proposé un module adap-
tateur entre la sortie d'une imprimante numérique et
l'entrée d'une plieuse/inséreuse.
[0003] Par contre, il n'existe pas aujourd'hui de mo-
dule équivalent entre la sortie d'une plieuse/inséreuse
et l'entrée d'une machine à affranchir. En effet, les do-
cuments (enveloppes fermées) sortant de la plieuse/in-
séreuse sont en général recueillis dans un panier d'où
elles sont extraites manuellement pour être transpor-
tées jusqu'à un bac d'alimentation de la machine à af-
franchir pour procéder à leur affranchissement.
[0004] Cette absence d'automatisation résulte du fait
que la technologie actuelle des plieuses/inséreuses im-
pose une sortie des enveloppes suivant le sens de leur
largeur alors que celle des machines à affranchir impli-
que un transport de ces enveloppes suivant le sens de
leur longueur.

Objet et définition de l'invention

[0005] La présente invention propose donc de pallier
ces inconvénients avec un module de transfert destiné
à assurer un transport automatique d'articles de courrier
entre une plieuse/inséreuse et une machine à affranchir.
Un but de l'invention est aussi de proposer un module
de structure simple permettant toutefois une adaptation
à différents niveaux d'entrée de machines à affranchir.
[0006] Ces buts sont atteints par un module de trans-
fert pour le transport d'articles de courrier entre une sor-
tie d'une plieuse/inséreuse délivrant à un premier ni-
veau haut un article de courrier dans un sens transver-
sal et une entrée d'une machine à affranchir recevant à
un second niveau haut cet article de courrier dans un
sens longitudinal, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens de réception des articles de courrier éjectés par
ladite sortie de plieuse/inséreuse et des moyens de con-
voyage pour transporter, selon une direction D de dé-
placement, ces articles de courrier éjectés vers ladite
entrée de machine à affranchir, lesdits moyens de ré-
ception et lesdits moyens de convoyage étant fortement
inclinés vers ladite entrée de machine à affranchir de-
puis un niveau bas de support de ladite plieuse/inséreu-

se.
[0007] Avec cette configuration inclinée du chemin de
transport du module de transfert de l'invention, les arti-
cles de courrier peuvent quitter complètement la plieu-
se/inséreuse avant d'être entraînés par les moyens de
convoyage. Tout bourrage, inévitable avec un dispositif
placé directement au niveau des entrée/sortie des deux
machines, c'est à dire à pente nulle ou faible, est ainsi
évité.
[0008] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
moyens de convoyage sont en outre également inclinés
par rapport à ladite direction de déplacement des arti-
cles de courrier vers une paroi longitudinale de mise en
référence.
[0009] De préférence, ces moyens de convoyage
comportent une courroie sans fin de transport entraînée
par un moteur et l'inclinaison par rapport audit plan sup-
port desdits moyens de convoyage est réglable par l'in-
termédiaire d'un mécanisme à vis sans fin pouvant être
actionné manuellement par un opérateur à partir d'un
bouton de commande.
[0010] Avantageusement, le module de transfert de
l'invention comporte en outre des moyens de butée ré-
glable pour retenir sur lesdits moyens de réception les
articles de courrier éjectés et des moyens de traitement
reliés d'une part à des circuits de commande de ladite
plieuse/inséreuse et d'autre part à des circuits de com-
mande de ladite machine à affranchir pour commander
lesdits moyens de convoyage en fonction de la cadence
de sortie des articles de courrier et de celle d'affranchis-
sement de ces articles.

Brève description des dessins

[0011] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un ensem-
ble de traitement de courrier intégrant un module
de transfert selon l'invention,

- la figure 2 est une vue agrandie du module de trans-
fert de la figure 1, et

- la figure 3 montre de façon schématique la structure
interne du module de transfert de la figure 1.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0012] Le module de transfert de l'invention 10 est il-
lustré sur la figure 1 qui montre en perspective un en-
semble de traitement de courrier comportant à la fois
une machine de pliage et d'insersion 12 et une machine
à affranchir 14. La machine à affranchir est disposée
perpendiculairement à la plieuse/inséreuse sur un mê-
me plan support 16.
[0013] La plieuse/inséreuse 12 assure à partir d'en-
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veloppes vides la mise sous pli de documents et/ou
d'encarts publicitaires et délivre au niveau d'une sortie
120 une enveloppe pleine et fermée. Cette enveloppe
est éjectée de cette machine dans le sens de sa largeur
depuis un premier niveau de sortie qualifiée de « haut »
par rapport à un niveau « bas » de référence correspon-
dant au niveau de support de la plieuse/inséreuse (en
principe le niveau du plan de travail 16 de l'opérateur de
la machine).
[0014] La machine à affranchir 14 effectue un affran-
chissement (éventuellement précédé d'une pesée) des
enveloppes fermées introduites par une entrée 140 de
cette machine. Ces enveloppes sont reçues dans le
sens de leur longueur à un second niveau d'entrée qua-
lifié également de « haut » par rapport au niveau « bas »
de référence correspondant au niveau de support de
cette machine à affranchir (en principe le même plan de
travail de l'opérateur 16). En pratique, on peut constater
que les niveaux de sortie de la plieuse/inséreuse et
d'entrée de la machine à affranchir peuvent se situer à
des niveaux proches, c'est à dire avec une pente faible
entre ces deux niveaux, plus exceptionnellement à un
niveau sensiblement identique et donc à pente nulle.
[0015] Selon l'invention, le module de transfert 10 (il-
lustré à la figure 2) pour le transport des articles de cour-
rier entre la sortie 120 de la plieuse/inséreuse 12 et l'en-
trée 140 de la machine à affranchir 14 comporte des
moyens de réception 100 des articles de courrier éjec-
tés depuis cette sortie de la plieuse/inséreuse et des
moyens de convoyage 102 pour transporter, selon une
direction D de déplacement, ces articles de courrier
éjectés vers l'entrée de la machine à affranchir. Ces
moyens de convoyage sont inclinés par rapport à cette
direction de déplacement des articles de courrier, vers
une paroi longitudinale de mise en référence 106 du mo-
dule de transfert, pour positionner convenablement les
articles de courrier éjectés par la plieuse/inséreuse.
[0016] Des moyens de butée réglable 104 sont éga-
lement prévus pour retenir les articles de courrier sur
les moyens de réception après leur éjection de la plieu-
se/inséreuse. Ils sont avantageusement constitués par
une plaque verticale disposée parallèlement à la paroi
de mise en référence et pouvant se déplacer dans des
rainures 108, transversalement à la direction de dépla-
cement des articles de courrier, son maintien en position
étant effectué très simplement par exemple par un ou
plusieurs aimants 110 montés sur un pied de cette pla-
que.
[0017] Les moyens de réception comme les moyens
de convoyage sont fortement inclinés depuis le niveau
bas de référence du support 16 des deux machines vers
l'entrée 140 de la machine à affranchir. Cette forte incli-
naison permet d'éviter tout bourrage qu'impliquerait iné-
vitablement une liaison à pente nulle ou faible entre ces
deux machines, car en ce cas l'enveloppe serait entraî-
née en étant encore retenue dans la sortie 120 de la
plieuse/inséreuse. Cette forte inclinaison permet ainsi à
cette enveloppe de quitter complètement la sortie de la

plieuse/inséreuse avant d'être entraînée et dirigée par
les moyens de convoyage vers l'entrée de la machine
à affranchir.
[0018] Selon un exemple de réalisation préférentielle,
les moyens de convoyage comportent une courroie
sans fin de transport 112 entraînée par un moteur 114.
En outre, afin d'adapter le module de transfert à diffé-
rents niveaux d'entrée de la machine à affranchir, l'incli-
naison de cette courroie dans un plan vertical autour
d'un axe d'articulation 115 est réglable par l'intermédiai-
re d'un mécanisme à vis sans fin 108 actionnable ma-
nuellement par un opérateur à partir d'un bouton de
commande 118. On notera le déplacement concomitant
des moyens de réception 100 qui reposent sur un bras
117 support de la courroie de transport 112.
[0019] La commande du moteur d'entraînement de la
courroie de transport peut être faite simplement, de fa-
çon manuelle à partir d'un interrupteur de type marche/
arrêt (non représenté), ou bien de préférence en syn-
chronisme avec le fonctionnement des deux machines
12, 14. A cet effet, le module de transfert 10 comporte
avantageusement des moyens de traitement 119 (qui
commande alors directement la rotation du moteur 114)
reliés de façon classique d'une part à des circuits de
commande de la plieuse/inséreuse 122 et d'autre part
à des circuits de commande de la machine à affranchir
142 pour commander la vitesse de déplacement des
moyens de convoyage en fonction de la cadence de sor-
tie des articles de courrier et de celle d'affranchissement
de ces articles.

Revendications

1. Module de transfert pour le transport d'articles de
courrier entre une sortie (120) d'une plieuse/insé-
reuse (12) délivrant à un premier niveau haut un ar-
ticle de courrier dans un sens transversal et une en-
trée (140) d'une machine à affranchir (14) recevant
à un second niveau haut cet article de courrier dans
un sens longitudinal, caractérisé en ce qu'il com-
porte des moyens (100) de réception des articles
de courrier éjectés par ladite sortie de plieuse/insé-
reuse et des moyens (102 ;112, 114) de convoyage
pour transporter, selon une direction D de déplace-
ment, ces articles de courrier éjectés vers ladite en-
trée de machine à affranchir, lesdits moyens de ré-
ception et lesdits moyens de convoyage étant for-
tement inclinés vers ladite entrée de machine à af-
franchir depuis un niveau bas de support (16) de la
plieuse/inséreuse.

2. Module de transfert selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de convoyage sont
en outre également inclinés par rapport à ladite di-
rection de déplacement des articles de courrier,
vers une paroi longitudinale de mise en référence
(106).
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3. Module de transfert selon la revendication 1 ou la
revendication 2, caractérisé en ce que lesdits
moyens de convoyage comportent une courroie
sans fin de transport (112) entraînée par un moteur
(114).

4. Module de transfert selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que ladite inclinaison par rapport audit
plan support desdits moyens de convoyage est ré-
glable par l'intermédiaire d'un mécanisme à vis
sans fin (116) actionnable manuellement par un
opérateur à partir d'un bouton de commande (118).

5. Module de transfert selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu'il comporte en outre des moyens
de butée réglable (104) pour retenir sur lesdits
moyens de réception les articles de courrier éjec-
tés.

6. Module de transfert selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu'il compor-
te en outre des moyens de traitement (119) reliés
d'une part à des circuits de commande de ladite
plieuse/inséreuse (122) et d'autre part à des circuits
de commande de ladite machine à affranchir (142)
pour commander lesdits moyens de convoyage en
fonction de la cadence de sortie des articles de
courrier et d'affranchissement de ces articles.
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